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Les élus du Conseil Municipal vous reçoivent sur         
rendez-vous en mairie. 

 

 Téléphone : 05.53.03.52.80  

 Mail : mairie.lachapellegonaguet@wanadoo.fr 
 

 

 Site Internet : www.lachapellegonaguet.fr 

 Page Facebook  (accessible même sans compte Facebook) :  

Mairie de La Chapelle Gonaguet 

 Informations sur votre portable :  

Téléchargez l’application Panneau Pocket 
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ÉDITO 

 

 

 

 

 

 

 
Mesdames, Messieurs, 
 

Chères Chapeloises, chers Chapelois, 
 

Ce premier semestre 2025 s’ouvre sur la concrétisation de 

plusieurs chantiers importants, tels que le lancement des 
travaux du lotissement communal et l’élargissement de 
l’accès à la place de l’église depuis la départementale n°1. 
 
Ces éléments sont structurants de ce que deviendra, à 

terme, le bourg de notre commune en terme d’urbanisme. 
 
Le lotissement permettra d’impulser une dynamique 

immobilière synonyme d’essor démographique et 
favorisera, nous l’espérons, l’arrivée de futurs enfants 

pour les classes de notre école. 
 
Avec les nouveaux habitants, c’est aussi la perspective 

d’une vie sociale et collective renforcée, avec plus de 
participants et de bénévoles à la vie communale. 
 
Ces chantiers ont fait l’objet de préparations minutieuses : 
études de faisabilité, échanges entre les différents 

intervenants et les habitants, chiffrages, études des 
propositions, demandes de subventions et d’autorisations : 
autant de longues étapes préalables à la réalisation de ces 

projets. 
 
D’autres programmes, comme la modernisation de notre 

parc d’éclairage public au cours de ces dernières années, 
ont été plus discrets mais contribuent à améliorer notre 

cadre de vie. 
 
Autre point majeur de cette année 2025 : le retour d’un 

commerce de proximité sur notre commune. 
 
Je sais que vous êtes nombreuses et nombreux à m’avoir 

souvent fait la réflexion qu’il était bien dommage que notre 
commune, à l’image des deux tiers des communes 

françaises, ne dispose plus d’aucun commerce. 
 

La revitalisation des bourgs ruraux est d’autant plus 
difficile qu’entre la pression économique des centres 
commerciaux, des drives et des sites internet, les modes de 
consommation ont considérablement changés et que la 
place d’un commerce de détail traditionnel n’est plus aussi 

évidente. 
 

C’est la raison pour laquelle nous avons travaillé à vous 
offrir de nouveau ce service de proximité avec un concept 
renouvelé, à la fois moderne, accessible et compétitif. 
 
Dans quelques mois, une supérette API sera sur notre 
commune, à votre service. 
 
Il ne tiendra qu’à nous, collectivement, de démontrer, en 

fonction de nos besoins et de nos moyens, notre 
attachement au tissu économique local en privilégiant 
l’achat de proximité. 

 
Je remercie M. et Mme LAVAUD, qui ont longtemps fait 
vivre notre épicerie historique et par extension notre 
village, et sans qui cette installation n’aurait pas été 
possible aujourd’hui. 
 
Enfin, je souhaite mettre en avant le travail réalisé 
concernant notre cantine scolaire : comme vous le savez, 
nous nous sommes inscrits depuis 2019 dans une logique   
« bio et local ». 
 

Année après année, nous avons dépassé les exigences de 
la loi Egalim pour être aujourd’hui une référence en 

terme de restauration collective sur les communes de 
moins de 3500 habitants. 
 
Pour l’année 2024, le pourcentage de bio est porté à plus 
de 93%. Dans le même temps, nous avons fait bénéficier 

les deux tiers de nos enfants d’une tarification à 1€ / 

repas, malgré l’augmentation des coûts 
d’approvisionnement. 

 
Je tiens à remercier le secrétariat, les services 
périscolaires et les élus en relation avec le groupe scolaire 
pour leur implication. 
 
Je reste, ainsi que l’équipe municipale et nos agents, à 
votre disposition afin d’échanger sur les sujets que vous 
aurez à cœur de partager. 

 

Bonne lecture, 

Le Maire, Franck MOISSAT. 
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Le réseau mobile renforcé 

Afin de solutionner la problématique de réception du réseau 
mobile, la municipalité avait sollicité une étude de 
couverture du réseau pour les téléphones portables et 
obtenu l’engagement de l’opérateur Orange de renforcer son 
réseau.  

L’opération s’est concrétisée 
depuis les travaux de 
renforcement de l’antenne relai 
existante de Puy Auriol réalisés 
mi-novembre. 

Les équipements actifs d’Orange 
(antennes, armoires…) restent à 
mettre en place mais le 
branchement de l’électricité et de 
la fibre optique sont déjà 
effectués.  

La mise en service commerciale du relais Orange est prévue 
courant 2025. 

 

Fonctionnement du conseil 

Toutes les semaines, à l’aide d’un document de travail 

élaboré quotidiennement par le secrétariat reprenant les 

points à traiter et les questionnements des administrés, le 

bureau des adjoints (Maire, Adjoints et Conseiller délégué) se 

réunit pour traiter ensemble les affaires courantes. Les 

conseillers municipaux sont également invités, à tour de 

rôle, à participer à ces réunions selon leurs disponibilités.  

 

Les membres du Conseil Municipal sont tenus au courant 

des affaires de la commune par le biais d’un compte rendu 

des informations importantes établi chaque quinzaine par le 

secrétariat de mairie. Ils se réunissent également à 

l’occasion des réunions des commissions communales en 

charge de thématiques spécifiques (voirie - ressources 

humaines…) avant de présenter leurs travaux et les 

soumettre au vote lors des réunions du Conseil Municipal 

(a minima une réunion par trimestre). Les séances du Conseil 

Municipal sont publiques.  

En complément des réunions publiques, les élus reçoivent 

par ailleurs sur rendez-vous les administrés demandeurs.  

Vous pouvez donc compter sur l’engagement de chacun 

des membres du conseil municipal pour vous répondre.  

ACTUALITÉS MUNICIPALES 

Le village égayé en décembre 

Début décembre, le village s’est paré de décors grâce à 

l'investissement de bénévoles et des services techniques, 

autour de Mme Nadine COURNIAC, Adjointe au Maire et M. 

Alain BUISSON, Conseiller Municipal délégué. 

Un grand merci à toutes les créatrices des décorations de 

noël réunies dans la salle des aînés fin novembre, mais aussi 

merci à M. François MIAILLON, agriculteur des Reyssoux, qui 

a fourni la paille pour la crèche aux abords de l’église.  

Les quartiers décorés pour les fêtes 

La municipalité a répondu aux demandes des habitants des 

quartiers de la Beaucherie, des Brunies et des Reyssoux en 

leur fournissant un sapin qui a été décoré par leurs soins 

pour les fêtes de fin d’année.  

Un grand merci à eux pour ces initiatives qui ont égayé ces 

lieux-dits. 

Surélévation de l’antenne 
relai de Puy Auriol effectuée 

Réunion de travail hebdomadaire de l’exécutif 

Mise en place des décors de noël dans la commune 

Reyssoux 

Reyssoux Brunies Beaucherie 

Réunions hebdomadaires du bureau des adjoints 
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ACTUALITÉS MUNICIPALES 

Les travaux du lotissement lancés 

La commune, propriétaire de terrains 

en centre bourg,  travaille depuis 

2021 pour lancer un programme de 

lotissement en collaboration avec les 

propriétaires de terrains 

constructibles avoisinants.  

Le permis de lotir ayant été délivré, les travaux de 

renforcement des réseaux ont débuté en 2024 (électricité, eau 

potable notamment) sous la direction de la Société Publique 

Locale d’Aménagement (SPLA), délégataire de cette opération. 

Les travaux se poursuivront tout au long de l’année 2025 pour la 

desserte interne de la vingtaine de lots qui seront créés et 

proposés à la vente à l’unité. 

Le nom du lotissement a été choisi lors du conseil municipal du 

28 octobre 2024. Il se nommera « lotissement de Fontenille ». 

 

Sécurité de la centrale photovoltaïque 

Le 29 octobre 2024, l’Office National des Forêts (ONF) avait été 

missionné par la Direction Départementale des Territoires (DDT) 

de la Dordogne pour s’assurer de la bonne application de la 

réglementation des Obligations Légales de Débroussaillement 

(OLD) au niveau de la centrale photovoltaïque de Lansinade.  

Le contrôle pédagogique s’est effectué en présence de 

l’entreprise Urbasolar, gestionnaire du site, de l’ONF, de la 

DTT et de la municipalité de La Chapelle Gonaguet représentée 

par M. Eric MOSCAVIT, Adjoint du service technique.                                                     

Suite aux préconisations émises, l’engagement de réaliser des 

travaux de débroussaillement sur 2025 a été pris par la ville de 

Périgueux, propriétaire du site. 

Campagne de stérilisation des chats 

Depuis janvier 2022, dans le cadre de son obligation de gestion 

des animaux errants, la municipalité a conclu une convention 

tripartite avec la SPA et l’association SOS chats libres afin de 

mener une campagne de stérilisation des chats errants. 

Vingt-quatre chats sans propriétaire sur 

les quartiers des Brunies et des Places 

ont été opérés pour éviter leur 

prolifération pour un coût de 1 658 € de 

2022 à début 2025, à la charge de la 

municipalité, équivalent au tiers du coût 

total (1/3 pour chacune des parties à la 

convention). Pour rappel l’identification 

des animaux est une obligation. 

La future épicerie ouvrira en 2025 

Comme indiqué dans les précédents bulletins 

municipaux, un projet d'épicerie API (superette en libre 

service à prix supermarché avec 700 références et des 

produits locaux, ouverte 7 jours sur 7) a été acté pour 

permettre aux habitants de pouvoir trouver de quoi faire 

leurs courses sur le village. 

Un appel à manifestation 

d'intérêt a été diffusé à compter 

du 16 octobre pour informer la 

population de ce projet.  

Le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement à 

cette idée et a émis le souhait d’acheter le terrain au 

niveau de l'ancienne épicerie du village, route de 

Chancelade, pour implanter le commerce. Des 

subventions ont été sollicitées pour procéder à cette 

acquisition et l’Etat et le Grand Périgueux nous ont déjà 

confirmé leur accompagnement. 

Le permis de construire, déposé le 26 novembre 2024  

vient d’être délivré favorable. Les travaux préparatoires 

à l’installation de la superette (terrassement, 

implantation de coffret fibre et électrique) devraient 

débuter début avril.  

L’épicerie pourrait ainsi s’ouvrir dès cette année 2025 ! 

 

Succès des vœux à la population 

Le dimanche 19 janvier à 11h, la municipalité avait 

convié les habitants à la traditionnelle cérémonie des 

vœux à la population. L’occasion de revenir sur les 

actions de l’année 2024 et les perspectives 2025.  

Vous pouvez disposer du texte du discours de                    

M. MOISSAT sur simple demande en mairie.  

 

 

Expression de l’opposition 

La seconde liste n’a pas souhaité s’exprimer. 

Des opérations de débroussaillement vont être effectués 

Les réseaux sont renforcés 

M. BUISSON, conseiller 
municipal, investi dans 

cette action 

Projection visuelle de l’épicerie route de Chancelade 

Une centaine de personnes présente pour les vœux 
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    Des difficultés à nous lire ? 

Le bulletin municipal en gros caractères vous est destiné. Il est plus facile à lire  pour les 
personnes atteintes de déficience visuelle .  

Contactez la mairie pour vous en procurer un. 

C'est le nombre d'habitants (population 
municipale) estimé au 1ᵉʳ janvier 2025.  

 

Boite à idées en mairie 

Déjà présente dans le hall de la mairie 

depuis 2020, la "boite à idées" fait son 

arrivée sur l'application gratuite pour 

smartphones, Panneau Pocket. 
Ainsi, vous pouvez proposer vos idées pour améliorer le 

cadre de vie de la commune ou proposer  une idée à faire 

financer au titre du budget participatif directement depuis 

l'application d'informations Panneau Pocket ! 

N'hésitez pas à télécharger cette application qui vous 

permettra par ailleurs de rester informés de toutes les 

actualités de la commune. 

 

Cheminement doux aux Genêts 

Le cheminement doux, ouvert aux piétons et cyclistes le long 

de la route des Genêts, sera prochainement achevé avec la 

création d’un bourrelet pour éviter le franchissement des 

véhicules.  

Pensé pour rejoindre à termes le projet de voie verte qui se 

profile le long de la route départementale n°710 et pour faire 

la jonction avec la piste DFCI (Défense des Forêts Contre 

l’Incendie) programmée à Lansinade, le cheminement a déjà 

ses adeptes. 

Cet aménagement sera complété à moyen terme par 

d’autres cheminements pour favoriser les mobilités 

durables et permettre aux habitants de relier le bourg : 

depuis la route des Reyssoux vers le Bourg mais aussi depuis 

l’ancienne brocante jusqu’au 

croisement de la route de Biras. 

Une action cinémomètre a été 

effectuée en fin d’année 2024 afin de 

mesurer les effets des aménagements 

sur la réduction de la vitesse. Les 

résultats sont globalement concluants. 

ACTUALITÉS MUNICIPALES 

 

Déconstruction : les travaux actés 

Pour des raisons sécuritaires, une partie de l’ancienne mairie 

sera prochainement déconstruite.  

L’autorisation de travaux a été obtenue avec l’aval de 

l’architecte des bâtiments de France, et les travaux prévus 

ont été précédés de travaux préliminaires. Ainsi les réseaux 

existants dans le bâtiment ont été déplacés au second 

semestre 2024.   

La déconstruction d’une partie du bâtiment sera effectuée 

par l’entreprise WG et la reconstruction par l’entreprise 

Lafaye au cours du 1er semestre 2025. L'accès à la place de 

l'église sera provisoirement fermé sur quelques jours mais 

un passage sera organisé le plus souvent possible.  

 

Territoire bio engagé : le plus haut 
niveau maintenu 

Pour la 4ème année consécutive, 

notre territoire obtient le label 

« territoire bio engagé », un 

label indépendant venant 

récompenser à la fois la surface 

agricole en bio sur son notre 

commune et l'introduction de 

produits bios en cantine.  

Alors que la loi Egalim impose aux collectivités de servir 20% 

de produits bios en cantine, la municipalité a souhaité faire 

plus et met tout en œuvre pour se rapprocher des 100%. 

Ainsi, en 2024, l’organisme contrôleur a établi le taux de 

produits bios servis dans notre cantine à 93.30% sur 

l’année (chiffres disponibles sur le site officiel : https://ma-

cantine.agriculture.gouv.fr/).  

Le territoire est aussi récompensé grâce aux surfaces 

exploitées en bio par la ferme de Malledent. 

Les travaux seront prochainement finalisés 

Action cinémomètre 

Les travaux débuteront fin mars, début avril 

1058 hab. 



Page 7 

Travaux d’assainissement  

Dans le cadre de l’étude sur le 

système d’assainissement 

collectif de notre commune, des 

tests à la fumée ont été réalisés le 

29 octobre 2024 dans le bourg, 

pour le compte du service 

assainissement de l’agglomération.  

Une fumée non toxique, de nature 

alimentaire (paraffine), a permis de 

vérifier la fiabilité du réseau et des 

raccordements.  

En complément, des travaux d’hydrocurage ont été 

effectués le 3 septembre 2024.  

Enfin, le diagnostic de la station d’épuration du 

bourg a été présenté par le Grand Périgueux aux élus 

municipaux le 17 septembre 2024. Les conclusions du 

schéma directeur d’assainissement de la Chapelle 

Gonaguet ont par ailleurs été validées lors du conseil 

communautaire du 20 février 2025. 

Les travaux de réhabilitation de cet équipement se 

peaufinent et l’extension nécessaire impliquera 

l’acquisition d’un terrain avoisinant le site actuel.  

Dans l’attente, et à la demande de la mairie, la 

clôture d’enceinte a fait l’objet d’une réfection. 

Des aides pour notre commune 

Le Grand Périgueux (GP) accompagne notre 

commune en nous soutenant financièrement dans 

des projets d’investissement.  

Entre 2020 et 2025, plus de 

70 000€ ont été sollicités au 

titre des subventions et 

nous ont aidé à concrétiser 

les travaux de réfection de 

la salle des aînés, du 

cheminement de la route 

des Genêts, ou encore de la 

plateforme en vue de la 

création de l’épicerie API 

dans le bourg. 

ACTUALITÉS INTERCOMMUNALES 

Conseil communautaire des jeunes          
et conseil citoyen du Grand Périgueux 

Les jeunes chapelois âgés de 15 à 20 ans sont invités par la 

communauté d’agglomération à candidater en vue de participer au 

Conseil Communautaire des Jeunes (CCJ) du Grand Périgueux 

rassemblant 41 jeunes. 

L’objectif : agir, s’engager, proposer des projets mais aussi découvrir 

de près comment sont prises les décisions tout en disposant de 

moyens financiers pour concrétiser leurs projets.  

Candidatures à déposer d’ici le 10 avril en scannant le QR code. 

En parallèle, les habitants ont également été invités en février à 

rejoindre le conseil citoyen, instance de démocratie participative, 

pour partager les idées et envies sur l’agglomération. Nous en 

profitons pour remercier Mrs CUOMO et RAPNOUIL qui en font déjà 

partie et poursuivent leurs mandats.  

 

Équipements et services vélos sur l’agglo 

Bon pour la santé, peu coûteux et non 

polluant, le Grand Périgueux favorise 

la pratique du vélo pour les 

déplacements du quotidien et de 

loisirs en développant les 

équipements : abri vélos, box, station 

de réparation... 

Aussi, à la demande de la municipalité et dans le 

cadre d’un marché public passé par Périmouv, un 

abri vélo a été installé le 19 septembre 2024 sur 

le parking de l’école. Cet équipement permet 

ainsi aux parents et enfants de venir en vélo à 

l’école ou au bus scolaire, mais aussi de prendre 

le bus menant à la navette ferroviaire de Razac 

(deux allers chaque matin puis deux retours le soir - ligne R14) ou de 

faire du covoiturage depuis l'application dédiée https://illicov.fr/ 

 

Le Grand Périgueux a engagé une démarche concernant la Gestion 

Relation Usager (GRU). Cette démarche collective et participative a 

permis aux administrés de l’agglomération de s’exprimer lors d’une 

enquête menée durant le mois de novembre 2024. Les élus de La 

Chapelle Gonaguet et la secrétaire générale de la mairie ont 

également eu l'occasion de s’exprimer sur ce sujet lors de réunions.  

Un bureau d’études a été retenu pour proposer des solutions afin 

d’améliorer le service rendu aux usagers de l’agglomération. 

Un abri vélo à  l’école 

Test de fumée 

La station d’épuration objet d’études 

Le GP à nos côtés 
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ENFANCE  

Travaux aux écoles 

Chaque période de vacances scolaires,  les 

services techniques communaux sont mobilisés 

pour des travaux au sein du groupe scolaire en 

complément des maintenances régulières 

toute l’année durant. 

Le dallage devant l’entrée des maternelles a 

été repris, la façade sera prochainement traitée 

et des dossiers sont en cours d’études pour 

rénover énergétiquement les locaux. 

 

93% de bio en cantine !  

Sur la base des factures de l'année 2024, la 
municipalité a effectué, comme chaque 

année, la déclaration sur le site 
« macantine.gouv.fr » pour déclarer la qualité de 
la nourriture servie dans notre cantine scolaire. La 
municipalité continue son action pour tendre vers 
une alimentation 100% bio et locale et atteint 
cette année le chiffre de 93% de produits bios et 
labellisés + 3 % de produits labellisés hors bio, 
soit 96% de produits de qualité !  

A noter également que sur les 10842 repas servis 
en 2024, 7275 repas (soit 67% des familles) ont 
bénéficié d'un tarif d'1€ maximum par repas.  

 

Le nouveau CME en action 

Mardi 5 novembre 2024, la 1ère réunion du Conseil 

Municipal d’Enfants (CME) était organisée avec 

l’association des Francas ainsi que Mmes SEUVE 

et PULO, conseillères municipales. 

L’occasion pour les huit enfants élus le 8 

octobre  d’aborder leur rôle ainsi que leurs 

missions pour ce nouveau mandat.  

Noël fêté durant les temps périscolaires 

Chaque année, les agents des services périscolaires (cantine et 

garderie) ont à cœur d’organiser des fêtes de fin d’année festives pour 

émerveiller nos petits chapelois. En collaboration avec la municipalité, 

un repas de noël et une distribution de cadeaux de noël sont ainsi 

organisés. 

Merci à Amandine, Aurélie, Bernadette, Hélène et William, agents 

communaux, aidés notamment lors de la mise en place des tables de 

noël par Altan et Loona, stagiaires sur cette période. 

Nous en profitons pour remercier également René BRUNETEAUD pour 

son aide précieuse et bénévole lors du passage du père noël et Arlette 

PRIVAT pour les décorations créées gracieusement pour décorer les 

locaux et les tables.  

Un grand merci enfin à toutes les personnes ayant contribué à la  

réussite de ces évènements qui ont fait briller les yeux des enfants. 

Le père noël de passage en garderie 

Les dallages devant l’entrée maternelle rénovés 

Le repas de noël en cantine : un moment particulièrement apprécié 

Les agents périscolaires lors du repas de noël 

Mme MARIE, adjointe en charge de la cantine 

Les 8 enfants élus du CME 



Page 9 

ENFANCE 

Subvention pour un voyage scolaire 

Afin de permettre aux enfants de l’école de pouvoir réaliser 
le voyage proposé par le corps enseignant, le conseil 
municipal s’est prononcé favorablement à l’attribution d’une 
subvention à hauteur du tiers du coût prévisionnel du 
voyage scolaire au centre Ufoval « Castel Landou » à Taussat 
en juin 2025, confortant son intention émise l’an passé. 

Le montant total du séjour est chiffré à 14 015€ et 65 élèves 
en bénéficieront.  

La mairie financera 1/3 du coût, soit environ 4700€, tout 
comme la coopérative scolaire aidée de l'association des 
copains de l’école du Pré Vert en complément du dernier 
tiers financé par les familles. 

 

 

 

Label des droits de l’enfant obtenu 

A l’occasion de la date anniversaire de l’adoption de la 
Convention Internationale des Droits de l’Enfant le 20 
novembre, les agents de la garderie périscolaire ont mené un 
jeu avec les enfants en collaboration avec l’association des 
Francas de la Dordogne. 

Cette enquête permettait de vérifier que les droits des 
enfants sont respectés au quotidien sur notre territoire et les 
enfants avaient 11 missions à réaliser. 

Grâce à l'investissement des enfants et des animatrices 
périscolaires, Aurélie CABROL et Bernadette LALET, les 
enfants ont obtenu le label des droits de l’enfant de la part 
des Francas de Dordogne ! 

Les services périscolaires en images 

Chaque matin, midi et soir d’école, les agents de la garderie et de la cantine accueillent les enfants du groupe scolaire.  

Ces derniers sont accompagnés dans la réalisation d’œuvres thématiques ou conviés à participer à des animations de 7h à 

8h20, de 11h45 à 13h35 puis de 16h30 à 18h30.  En cantine, un repas à thème chaque mois fait l’objet de préparatifs en 

garderie. Un grand merci à nos agents encadrants ainsi qu’aux bénévoles aidant à la réalisation de ces activités, notamment M. 

et Mme BRETECHÉ lors de l’animation d’halloween (maquillage visage). 

Les enfants récompensés par les Francas Le site qui accueillera nos chapelois en juin 
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Octobre 2024 :  

Septembre 2024 : 

13/09 : Rencontres estivales (décalées compte tenu de        
l’actualité électorale de juin - juillet) 

17/09 : Après-midi jeux de socié-
té  avec Mme COULY et l’amicale  

15/09 : 1er match de coupe aquitaine pour 
le Racing Club Chapelle Gonaguet (RCCG) 

15/09 : Foulées de Lorine, course et 
randonnée caritatives 

22/09 : Cérémonie commémorative au 
monument aux morts lors des fêtes  

22/09 : Randonnée avec Agonapied pour 
les journées du patrimoine 

08/10 : Elections du Conseil Municipal 
d’Enfants  (CME) et tenue du bureau de 
vote par la municipalité, les Francas et 
Mme ROSE, déléguée départementale 

de l’éducation nationale 

18/10 : Vente de gâteaux par l’associa-
tion des copains de l’école du pré vert 

06/10 : Randonnée animée d’octobre rose par 
l’association Agonapied 

24/10 : Journée multisports au stade 
pour les enfants  

15/10 : Remise des écharpes aux         
enfants du CME 2024/2025 

13/10 : Repas des aînés au restaurant du golf 
de Marsac sur l’Isle 

Octobre  : Aurores boréales observées  
depuis les Brunies notamment  

21-22/09 : Fêtes du village organisées par le comité des fêtes 
chapeloises et feu d’artifice offert par la municipalité 

Crédits photos :  RC CG pour le match en 

coupe d’aquitaine ; le comité des fêtes 

chapeloises pour la fête du village,          

M. MOISSAT pour le repas des aînés et les 

aurores boréales, le secrétariat de mairie 

pour les autres photos. 
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 Décembre 2024 

Janvier 2025 : 

Novembre 2024 :  

Tout le mois : Eclairage des locaux en bleu 
pour Movember (sensibilisation aux cancers  masculins) 

01/11 : Fête des citrouilles et des sorcières par le comité des fêtes  
et 1er concours des maisons décorées pour Halloween 

11/11 : Cérémonie commémorative FOPAC 24/11 : Vide grenier des copains du pré vert 

26/11 : Préparation des décors de 
noël pour décorer le village 

08/12 : Marché de noël par l’amicale laïque chapeloise 

18/01 : Concert avec 
l’amicale laïque 

19/01 : Vœux à la population par la municipalité au foyer rural 31/01 : AG du comité des 
fêtes chapeloises 

Février 2025 : Crédits photos :  Le comité des 
fêtes pour la fête des ci-
trouilles et l’AG ;  l’association 
des copains de l’école du pré 
vert pour le vide grenier ;  M. 
MOISSAT pour le concert et 
l’AG FOPAC ;  le secrétariat de 
mairie pour le reste. 

16/02 : Assemblée générale des anciens 
combattants - FOPAC 

Vous avez des photos des évènements 
de notre commune ? 

Envoyez les nous par mail :  

mairie.lachapellegonaguet@wanadoo.fr 

04/02 : Réunion de lutte contre le  frelon  

VOTRE COMMUNE 
EN IMAGES  



Page 12 

ENVIRONNEMENT 

Réunion sur le débroussaillement 

Notre commune est largement 
boisée et des obligations 
s'imposent en termes de 
débroussaillement à tous les 
habitants inclus dans le secteur 
coloré en rose sur la carte ci-
contre, soit une très grande 
majorité de la commune. 

Afin de tout expliquer sur l’obligation de débroussailler 
autour des habitations, le lieutenant colonel du SDIS 
(Service Départemental Incendie et Secours) de la 

Dordogne est venu au foyer rural lors 
d'une réunion publique à destination 
des habitants le mardi 24 septembre 
2024 .  

De nombreux habitants ont ainsi pu 
comprendre quand et sur quel périmètre 
débroussailler, quelles sanctions en cas 

de non-respect de cette obligation... Si vous n’avez pas pu 
assister à cette réunion publique, une brochure est à votre 
disposition en mairie ou auprès de M. MOSCAVIT, Adjoint 
des services techniques et référent. 

 

Vos sapins valorisés 

Afin de rendre service aux 

habitants et valoriser ensuite les 

sapins en broyat végétal, la 

municipalité a réitéré la mise en place d'un point de 

collecte des sapins de noël du 26 décembre 2024 au 19 

janvier 2025, au hangar technique.  

Le broyat réalisé sera utilisé dans les parterres 

communaux.  Une opération qui a  rencontré un vif succès ! 
 

Visite du centre d’enfouissement 

Le 12 septembre dernier, à l’initiative de la commune et en 

collaboration avec le SMD3 (Syndicat Mixte Départemental 
des Déchets de la Dordogne), le centre d’enfouissement  

des déchets de la Dordogne à ouvert ses portes aux 

Chapelois qui s’étaient préalablement inscrits en mairie. 

 

Situé sur la commune de Saint-Laurent-Des-Hommes, ce 

site accueille les déchets non valorisables issus de la 

Pièges contre le moustique tigre 

Dans le cadre de la lutte contre les maladies transmises 
par le moustique tigre (chikungunya, dengue ou Zika), une 
surveillance entomologique a été mise en place sur notre 
commune avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
Nouvelle-Aquitaine. 

Les objectifs principaux sont de surveiller la progression 
de l’implantation de ce moustique, évaluer la densité 
vectorielle par une surveillance renforcée dans les secteurs 
reconnus comme étant déjà colonisés et détecter 
l’introduction de nouvelles espèces vectrices sur le 
territoire et d’éviter l’implantation de nouvelles espèces 
sur de nouveaux territoires. 

Trois pièges pondoirs ont été installés sur notre commune 
d’août à novembre 2024 par l’entreprise Altopictus. 

Compte tenu de la présence d’œufs de moustique tigre  
dans les pièges mis en place, et au-delà des actions 
menées à l’échelle de la municipalité, nous incitons tous 
les chapelois à vider au moins une fois par semaine les 
petits récipients pouvant contenir de l’eau : pot, fût, bidon, 
déchets, matériel technique, etc.  

 

Agir contre le frelon asiatique 

Le 4 février 2025, la municipalité, en collaboration avec le 

Rucher du Périgord, organisait une réunion publique à 

destination des habitants pour rappeler l’importance du 

piégeage des frelons asiatiques tant pour la biodiversité 

que pour la sécurité de tous. 

Les pièges existants - dont ceux distribués l’an passé - ont 

été présentés avec les accessoires disponibles en 

jardinerie afin de les rendre sélectifs. Des feuilles de 

comptage ont été distribuées aux Chapelois volontaires 

afin d’effectuer un recensement des frelons asiatiques 

capturés et ainsi avoir une idée des populations présentes. 

Les sapins déposés 

L’entreprise Altopictus venue installer des pièges 

Les chapelois ont pris conscience de l’ampleur du site 

M. CLUZEAU, président du Rucher du Périgord, et Mrs FAU 
et MEHDI apiculteurs chapelois présentant le dispositif 
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ENVIRONNEMENT 

Au cœur de la fête de la nature  

Dans le cadre de l’atlas de la biodiversité mené à l’échelle de 
la communauté d’agglomération du Grand Périgueux et suivi 
par notre commune, les échanges entre Mme MARIE, Adjointe 
en charge de l’environnement et M. PÉROCHON, animateur 
au Grand Périgueux, ont permis d’envisager une 
manifestation à La Chapelle Gonaguet à l’occasion de la 19ème 
édition de la fête de la nature du 21 au 25 mai 2025. 

C’est ainsi qu’un concours photo, ouvert à l’ensemble du 

territoire de l’agglomération, est lancé sur le thème «  La 

Biodiversité des Zones Humides  ». 

Ce concours gratuit, accessible à tous à partir de 12 ans, se 

déroule depuis le 20 février jusqu’au 20 avril 2025. Amateurs 

et photographes peuvent déposer sur le site dédié trois 

photos de paysages, de faune ou de flore prises dans une des 

zones humides de l’agglomération. Un prix viendra 

récompenser les trois plus belles photos et une cinquantaine 

seront exposées dans le foyer rural du  21 au 24 mai. 

Pour clôturer cette semaine 

d’exposition, une animation se 

déroulera le samedi 24 mai avec 

l’organisation d’une sortie 

découverte des papillons de nuit sur 

le chemin de Fontenille après un repas 

auberge espagnole.  

Plus d’informations sur le concours 
photo : www.grandperigueux.fr/atlas-

biodiversite/concours-photo 

Plus d’informations sur la 
manifestation :  fetedelanature.com 

 

STOP aux incivilités 

La borne pour la collecte du verre place de la mairie a été 

victime d’un acte de malveillance le 11 décembre 2024. Nous 

regrettons vivement ce 

manque de civisme qui 

n’est pas sans engendrer 

un coût pour la collectivité 

et la mobilisation des 

pompiers. 

Cahier du vallon de Merlande 

Le 9 décembre 2024, se tenait le dernier atelier avant le 

rendu final du cahier d'orientation et de gestion du Site 

classé du Vallon de Merlande. 

Au cours de cette réunion menée par la DREAL (Direction 

Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement) et le cabinet d’études en charge de ce projet 

(Atelier Arcadie et Sire Conseil) une synthèse du cahier de 

gestion  a été présentée aux habitants du quartier dans 

l'objectif de recueillir les remarques et d'échanger sur la 

mise en œuvre des orientations de gestion. 

  

Réunion sur l’avenir de nos forêts  

Jeudi 27 février 2025, à l’initiative de deux associations,          

« SOS Forêt Dordogne » et « Cœur de Forêt », préalablement 

rencontrées par M. MOISSAT dès janvier, une réunion 

d’information et de débat sur l’avenir des forêts 

Périgourdines était organisée sur la commune d’Annesse et 

à destination des habitants et propriétaires forestiers.  

L’occasion d'échanger sur les modes de gestions forestières, 

les aspects positifs ou négatifs de ces gestions, leur impact 

sur l'environnement et plus globalement évoquer la 

préservation notamment des massifs forestiers des 

Genêts, des Andrivaux et de La Faye situés pour partie à La 

Chapelle Gonaguet.  

 

Recyclez votre dressing 

Vous pouvez donner une seconde vie à 

vos vêtements et vos chaussures. Mais la 

borne du Relai située place de la mairie 

a été enlevée compte tenu de la 

liquidation judiciaire de l’entreprise La 

Tresse, gestionnaire du dispositif.  

Pensez donc à la seconde main en 

vendant sur des sites dédiés ou adressez 

-vous à des associations caritatives. 

Mme MARIE et M. PÉROCHON préparent la fête de la nature 

Les propriétaires du vallon de Merlande réunis 

De nombreux participants attentifs à l’avenir des forêts 

Les pompiers mobilisés 
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SOCIAL - SOLIDARITÉ 

Colis pour nos nonagénaires 

Soucieuse de prendre soin de nos aînés, la 

municipalité a souhaité offrir, à l’occasion des 

fêtes de fin d’année, un colis pour les chapelois 

âgés de plus de 90 ans.  

Une visite à leur domicile a été effectuée par les 

élus auprès de Mmes MARTY, LAFAYSSE, HERY et 

M. GALLEGO. 

 

 

 

 
 

 

Succès du repas des aînés 

Chaque année, les chapelois de plus de 65 ans 

répondent nombreux à l’invitation de la 

municipalité pour partager un moment convivial. 

Le repas servi au restaurant du golf de Marsac a 

ravi nos aînés le dimanche 13 octobre 2024.  

Merci à toutes et tous pour ce moment de partage. 

 

Don de chrysanthèmes 

La municipalité remercie chaleureusement le 

magasin Jardin Fleuri de Chancelade ! 

En effet, cette jardinerie traditionnelle a fait don à 

la commune, cette année encore, de plusieurs 

plants de chrysanthèmes qui sont venus orner 

notamment le monument aux morts pour la 

cérémonie du 11 novembre ainsi que les tombes 

non fleuries lors de la Toussaint. 

Les fleurs ont été récupérées par M. Alain 

BUISSON, conseiller municipal délégué. 

603€ de dons au bénéfice d’octobre rose 

Cette année encore, la mairie, partenaire 

de l'opération "octobre rose" (dépistage 

des cancers du sein) a mis en vente dans 

son hall des objets au profit de la ligue 

contre le cancer. En parallèle, la 

randonnée organisée par l’association 

Agonapied le dimanche 6 octobre 2024, 

associée aux dons libres et à la vente 

d'objets lors des cours de gym et de pilâtes de Sylvie, ont permis de  

récolter plus de 600€ ! 

Les agents communaux, de rose vêtus, 

ont aussi rendu hommage à cette cause à 

l’occasion de leur service en cantine. 

M. TESTUT, agriculteur et conseiller 

municipal, nous avait fourni un ballot de paille pour décorer l’entrée du 

bourg et nous lui en sommes reconnaissant. 

Les chapelois ont encore une fois été engagés et généreux et nous les en 

remercions vivement. 

 

 

 

 

 

Le Téléthon à l’honneur en novembre 

Les 29 et 30 novembre 2024, les bénévoles du 

Téléthon étaient mobilisés pour recueillir des dons 

pour faire avancer la recherche. Mme Christine ROSE, 

habitante des Brunies et membre de l'Association 

Française contre les Myopathies (AFM), avait 

confectionné des objets mis en vente sur réservation, 

vendus également lors du marché de noël.  

Une opération qui venait s’ajouter à la collecte de piles usagées mise 

en place dans le hall de la mairie (collecte tout au long de l’année) et qui 

vise à revendre les piles au profit du Téléthon. Chaque année des 

milliers d’euros sont ainsi récupérés. N’hésitez pas à déposer les vôtres ! 

 

Amélia se poursuit 

Afin de lutter contre la précarité énergétique, 

adapter les logements au vieillissement et/ou handicap, lutter contre 

les logements dégradés et accompagner la rénovation des copropriétés 

fragiles, le Conseil Municipal a renouvelé son adhésion financière au 

programme Amélia mené à l’échelle de l’agglomération. 

Les objectifs estimés sur 5 ans (2025/2030) sont de 9 logements de 

propriétaires occupants aux revenus modestes et très modestes, ou de 

propriétaires bailleurs (sous condition de revenus ou de 

conventionnement.  

Renseignements : 05.53.09.89.89. 
Merci à Jardin fleuri de Chancelade 

Le repas des aînés a réuni une soixantaine de chapelois 

Sylvie et les sportives chapeloises 

Le village tout en  rose grâce à Mme COURNIAC et M. BUISSON 

M. CAILLAUD et Mme COURNIAC, adjoints, 
auprès de nos nonagénaires 
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Journée multisports offerte aux enfants 

Régulièrement, la municipalité 
sollicite l’organisme « Sports,  
Loisirs Services Conseils et 
Prestations », qui travaille avec 
l'appui logistique du MOBIL 
SPORT du Comité Régional Sport 
en Milieu Rural Nouvelle 
Aquitaine, pour que les enfants 
de 6 à 15 ans puissent participer 
à des journées multiports sur la 
commune. 

 Jeudi 24 octobre 2024, durant les 
vacances scolaires, une dizaine 
de jeunes chapelois avaient 
répondu à l’invitation et se sont 
vu offrir par la municipalité cette 
journée sportive. 

Autour d’une équipe d'éducateurs qualifiés, nos jeunes ont pu 
découvrir et partager  de bons moments avec des  activités variées : 
tir à l'arc, crosse queboise, tchoukball, sarbacane...  

Prochaine date : le 29 avril 2025. Réservations au 06.85.73.53.12. 

 

Succès pour les foulées de Lorine 

Le 15 septembre 2024, la générosité des habitants de la commune et 

d’ailleurs s’est illustrée autour de Lorine.   

La randonnée et le trail organisés pour collecter des fonds pour 

financer des thérapies non prises en charge par la sécurité sociale 

pour soigner Lorine, ont connu un franc succès. Le départ, qui se 

faisait depuis la place de la mairie, a réuni de très nombreux 

participants qui ont ensuite pu partager un repas. Encore un grand 

merci à tous.  
 

Après-midi jeux de sociétés 

A l'initiative de Claire COULY, chapeloise, 
et sous l’égide de l’amicale laïque, 
plusieurs après-midis jeux ont été 
organisés dans la salle des aînés au cours 
de l’année 2024. 

Malheureusement, faute de participants, 
ces ateliers ne sont pas renouvelés. 
Nous remercions Mme COULY pour son 
implication.  

Un concert apprécié 

Samedi 18 janvier 2025, M. POMEROLE, chanteur, 
donnait un concert gratuit pour les chapelois 
réunis au foyer rural. 

L’occasion pour les participants, nombreux, 
d’écouter les plus grands succès de Francis CABREL 
et de partager ensuite un moment de convivialité 
offert par l’amicale laïque. 

Rendez-vous est déjà pris en 2026 pour un nouveau 
moment en musique, sans doute avec des chansons 
de Michel SARDOU. 

 

Résolutions sportives 

A l’approche des beaux jours, pourquoi ne pas vous 

essayer à l'une des pratiques proposées au foyer 

rural ? 

 Zumba : cours le lundi à 18h, 

 Gym : cours le lundi à 19h15, 

 Yoga : cours le mercredi à 18h30, 

 Pilâtes : cours le jeudi à 18h30. 

 

Partage de galette à Agonaweb 

Pour fêter la nouvelle année, les membres de 

l’association Agonaweb se sont réunis dans la salle 

des aînés pour partager un moment convivial. 

La municipalité, représentée par M. MOISSAT, Maire 

et Nadine COURNIAC, Adjointe en charge des 

associations, a remercié Mme AUBERON, Présidente 

d’Agonaweb, pour les ateliers menés : peinture, 

informatique et travail photo. 

Contact  : secretariatagonaweb@orange.fr 

Les membres d’Agonaweb partageant la galette 

M. POMEROLE en concert au foyer rural 

Les jeunes sportifs au stade 

Les participants, nombreux, réunis autour de Lorine 

ASSOCIATIONS — LOISIRS 
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ASSOCIATIONS — LOISIRS 

C’est le montant déterminé par la 

commission associations et qui sera 

proposé au Conseil Municipal lors du 

vote du budget. Ce montant sera 

ensuite versé pour l’année 2025 aux 

associations communales pour soutenir leurs 

activités et les accompagner dans la réalisation 

des animations qui égayent le village et 

permettent aux chapelois de se retrouver.  

A ces sommes d’argent s’ajoutent la mise à 

disposition gratuite de nos locaux et matériels 

ainsi que l’aide technique (montage des 

chapiteaux…) et administrative (arrêtés 

municipaux, actions de 

communications…) des 

services municipaux. 

Merci à tous les bénévoles 

pour leur engagement ! 

 

Un groupe WhatsApp tennis  

Vous souhaitez jouer au tennis et vous cherchez 

des personnes de la commune afin de partager ce 

moment ? Rendez-vous sur le groupe WhatsApp 

créé spécialement à cet effet par M. SCANDELLA, 

chapelois, en contactant directement la mairie. 

Le court de tennis est accessible pour tous 

moyennant 21€ par an. Une clé vous sera remise 

par le secrétariat et un planning en ligne permet 

la réservation de créneaux, alors n’hésitez plus à 

vous inscrire !  

 

Une journée des assos ? 

La journée des associations initialement prévue le 

22 juin 2024 n’ayant pu se tenir faute de 

participants, un nouveau sondage a été lancé 

auprès des présidents d’associations afin de 

disposer de leurs retours pour tenir une 

permanence à l’occasion d’une demi-journée 

pour mettre en lumière leurs activités et inciter 

les concitoyens à participer aux manifestations 

et à l’organisation de celles-ci.  

Nous espérons ainsi pouvoir l’organiser le samedi 

6 septembre 2025 et  nous ne manquerons pas 

de vous tenir au courant.  

Un jeux de société chapelois 

Il y a deux ans, Richard KOWALSKI, chapelois sportif, 
a commencé à réfléchir à la création d’un jeu de 
société. Son prototype de jeux a été présenté à 
Périjeux en novembre 2024, et au magasin Decathlon 
en décembre 2024. Ce jeu de cartes nommé 
Decastory peut réunir de deux à quatre joueurs à 
partir de 7 ans. Le but est de réaliser son propre 
décathlon en totalisant le plus de points possibles 
dans diverses disciplines.  

Ludique, stratégique mais aussi avec un peu de chance DÉCASTORY 
vous entraine sur les traces de Kevin Mayer et son record du monde de 
9126 points. Alors essayez-le ! 

Plus d’informations : decastory@orange.fr, tarif 10€. Vente en mairie 

 

Le comité vous présente son programme 

Réunis en assemblée générale le 31 janvier 2025, les bénévoles du 

comité de fêtes chapleloises ont concocté un programme complet 

composé des manifestations les plus connues mais aussi des 

nouveautés comme la fête de la St Patrick le 15 mars. A vos agendas ! 
 

Epreuves nationales de recherche de sang 

A l'initiative de l’association de chasse « La Chapelle Gonaguet Sud », 

des épreuves nationales de recherche de sang seront organisées pour 

la 1ère fois sur le territoire communal les 10 et 11 mai 2025 au lieu-dit 

le Pavillon. L'éthique de la chasse au grand gibier exige 

impérativement que, par respect de l'animal, ce dernier, lorsqu'il est 

blessé, fasse l'objet d'une recherche systématique. Les meilleurs 

chances de succès ne peuvent être obtenues qu'avec le concours de 

chiens spécialisés menés par des conducteurs formés et expérimentés.  

12 places sont disponibles pour cette 

épreuve : 7 teckels le samedi et 5 chiens 

toutes races le dimanche. 

 Renseignements : 06.49.55.23.92. 

11000€ 

Le tennis dispose désormais d’un WhatsApp 
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TRAVAUX  

Les éclairages remplacés 

Tant pour des questions 
environnementales que financières, 
mais aussi dans le cadre de la 
limitation de la consommation 
d’énergie, la municipalité a conclu 
avec le Syndicat Départemental 
d’Energie (SDE24) une convention 
afin de renouveler son parc de 
lampadaires d’éclairage public. 

Une partie des candélabres vétustes 
le long de la rue de la mairie a été 
remplacée en février 2025 et les 

lampes converties pour des solutions leds.  

D’autres travaux similaires ont déjà été menés 
depuis quatre ans afin que la totalité du parc 
vieillissant soit traitée.  

Ces changements sont subventionnés pour 
partie par le SDE et l’Etat. 

 

Fleurissement du cimetière 

En complément de la 

végétalisation des 

allées du cimetière mise 

en place en 2020 dans le 

cadre de la démarche 

« zéro phyto », la 

municipalité a décidé de 

semer de la jachère 

fleurie dans une partie 

du nouveau cimetière 

non occupé.  

 Le choix s’est porté sur des plantes mellifères 

pour leur couleurs mais aussi afin que les abeilles 

du rucher communal, situé non loin de ce site, 

puissent venir y butiner. 

 

Survol de drone 

Dans le cadre d'opérations d'élagage le long des 

lignes électriques, ENEDIS a mandaté la société 

Drone Volt afin d’effectuer des inventaires, puis 

des contrôles sur l’élagage effectué pour 

l’ensemble du réseau aérien des lignes hautes 

tensions de Dordogne. 

Des opérations aériennes 

par drone ont ainsi lieu 

sur notre commune. 

Réfection de la toiture du foyer 

Abimée par le temps, la toiture du foyer 
doit être reprise en intégralité. 
L’entreprise qui est intervenue sur le 
groupe scolaire pour la réfection de la 
toiture du préau et de la salle de classe 
(détérioration suite à la tempête de juin 
2022) et pour d’autres menues 
réparations sur la toiture du dortoir de 
l’école, interviendra aux beaux jours.   

Des subventions auprès du Grand 
Périgueux et du département ont été 
sollicitées afin de nous aider à financer 
ces travaux. 

 

Renouvellement des poteaux télécom 

Régulièrement, la mairie est contactée pour des signalements 

d’administrés (par téléphone mais aussi grâce à la rubrique 

signalement de l’application panneau Pocket - application gratuite 
téléchargeable sur smartphone) en lien avec des poteaux 

téléphoniques tombés ou menaçant de tomber. Ces informations 

sont remontées au groupe orange via le 

site internet, également accessible 

directement par les usagers : https://

dommages-réseaux.orange.fr  

Des travaux sont donc régulièrement 

entrepris pour le changement de poteaux 

télécom et la circulation peut-être 

temporairement perturbée pour effectuer 

ces opérations. Merci pour votre 

compréhension ainsi que pour vos 

remontées d’informations. 

 

RD2 : les travaux continuent 

Comme annoncé dans le dernier bulletin municipal, GRDF (Gaz 

Réseau Distribution France) opère des travaux le long de la route 

départementale n°2 afin de connecter la boucle de gaz naturel de 

Chancelade à Brantome pour recevoir le gaz vert issu du 

méthanisateur de Condat sur Trincou.  

Les travaux ont débuté et doivent se poursuivre encore quelques 

semaines. Nous vous remercions pour votre patience. 

Allées enherbées 

Les travaux menés par GRDF se poursuivent jusqu’à fin avril  

Les nouveaux 
lampadaires 

Des plantes mellifères dans la partie non occupée 

Intervention sur la toiture 
du dortoir de maternelle 

Intervention d’Orange sur 
poteaux endommagés 
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CULTURE — ART 

Du nouveau à la bibliothèque 

Dans le cadre du plan départemental 2023/2028 

de la Bibliothèque Départementale de Prêt, M. 

RAPNOUIL, bénévole de notre bibliothèque et M. 

MOISSAT, Maire, ont assisté le 3 février 2025 à une 

réunion dans l’idée de réfléchir à un nouveau 

service de proximité à la bibliothèque par le biais 

d'une coopération avec le Diapason de Marsac.  

L’idée est ainsi de construire une coopération 

inter-communes autour des animations, de la 

communication, du fonctionnement, d’un portail 

commun de bibliothèque… en tenant compte 

des spécificités des territoires, notamment en 

gardant les lieux de proximité sur le bassin de vie. 

Les réunions se poursuivent mensuellement avec 

les bénévoles de la bibliothèque pour 

concrétiser ces idées. Merci à eux. 

 

 Ateliers bébés lecteurs 2025  

Les ateliers bébés lecteurs (0 à 3 ans) animés par 

Mme Patricia EYSSARTIER et Mme Cécile DUPUIS 

poursuivent leurs lectures ! A l’occasion de noël, 

les enfants ont participé à la mise en place d’un 

sapin dans la bibliothèque avant de partager un 

moment lecture.  

Toujours gratuits, vous pouvez profiter de ces 

ateliers réguliers dans la bibliothèque située dans 

l'enceinte du groupe scolaire.  

Prochaines dates :  

Lundis 10 et 24 mars 

Lundis 7 et 14 avril 

Lundis 5 et 19 mai 

Lundis 2, 16 et 30 juin 

de 10h à 11h. 

 

Informations :  

06.86.06.52.70 
Patricia 

06.48.16.91.07                
Cécile  

Résultat du concours de rennes de noël 

Un grand bravo aux participants du concours de création de rennes 

organisé par la municipalité dans le cadre du marché de noël de 

l'amicale laïque le dimanche 8 décembre 2024 ! 

Adèle VARLET s'est vue remettre par Mme Nadine COURNIAC, Adjointe 

en charge des animations et associations, un bon cadeau « Cultura » 

pour son renne dans la catégorie enfant. 

Un prix d'honneur a également été remis par l'amicale laïque aux 

enfants de la garderie qui ont réalisé deux cerfs lors de la garderie du 

soir, sous l'animation d'Aurélie CABROL et Bernadette LALET, agents 

périscolaires. 

Merci également à Jacqueline LEVRERO, gagnante hors concours, du 

prix adulte. 

 

Collection de cartes postales chapeloises 

Depuis plusieurs années, au fil des brocantes et vides greniers, nous 

suivons les découvertes de Joël et Martine CREYSSAC, chapelois 

passionnés de cartes postales anciennes. 

Sur notre page Facebook, nous 

avons partagé le 27 janvier 

dernier, une partie de leur 

collection. 

Si vous aussi vous disposez de 

cartes postales de la commune, 

n'hésitez pas à contacter la mairie 

pour que nous puissions les 

prendre en photos pour les 

conserver dans nos archives. 

 

Passage de comète  

Les chapelois ont eu l’occasion d’observer au mois 
d’octobre 2024, le passage de la comète Tsuchinshan-
Atlas au dessus de notre commune ! 

Réunion au diapason de Marsac sur l'Isle 

Les rennes créés par les chapelois récompensés 

Les enfants des ateliers 
bébés lecteurs 

Vue depuis 
l’école 
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INFOS PRATIQUES 

Panneau Pocket évolue ! 

Panneau Pocket est l’application 

choisie par la commune pour informer 

ses citoyens en complément des autres 

moyens d’informations en place (site 

Internet, page Facebook, panneaux 

d’affichage au pied de toutes les bornes 

enterrées, affichage en mairie, presse). 

Téléchargeable gratuitement sur 

smartphone, elle a évolué depuis le 

mois d’octobre 2024 pour vous 

proposer de nouveaux services. 

Vous pouvez désormais retrouver toutes les 

informations importantes de votre commune au 

même endroit et même nous signaler par exemple 

un problème de voirie que vous rencontreriez 

grâce à l’onglet « signalement » ! 

Cette application rencontre un vif succès depuis sa 

mise en place fin 2021 avec 

plus de 500 utilisateurs.  
 

Si vous avez besoin 
d’aide pour installer 
l’application sur votre 
téléphone, rapprochez -
vous de la mairie.  
 

 

 

Veolia : prestataire pour l’eau 

Depuis le 1er juillet 2024, le Syndicat Mixte Eau 

Cœur du Périgord, après mise en 

concurrence, a confié la 

délégation de service de votre 

contrat eau, sur notre commune, à 

Veolia pour deux ans. Votre 

consommation d’eau est désormais facturée selon 

les conditions du nouveau contrat. Votre nouvelle 

facture intégrera la part assainissement pour 

laquelle votre gestionnaire ne change pas.  

Contact : www.eau.veolia.fr - 05.61.80.09.02 du 
lundi au vendredi de 8h à 19h, le samedi de 9h à 
12h et 24/7 pour les urgences techniques. 

 

Objets trouvés 

La commune recueille 
régulièrement des objets 
perdus. 

Si vous êtes à la recherche 
d’un de ces objets trouvés, n’hésitez pas à vous 
adresser au secrétariat de mairie. 

Elagage des arbres et haies sur la voirie 

Au titre de son pouvoir de police, le maire peut 

prévoir d’imposer aux riverains des voies relevant 

de sa compétence, de procéder à l’élagage ou à 

l’abatage des arbres de leur propriété menaçant de 

tomber ou mettant plus largement en cause la 

sécurité des voies publiques ou des réseaux. Il nous 

semble plus consensuel de trouver dans un premier 

temps une solution amiable avec les propriétaires.  

Dans une commune de notre taille, nous comptons 

sur chacun d’entre vous pour faire le nécessaire afin 

d’assurer la sécurité et le bien être de tous. Nous 

avons d’ailleurs débuté certaines démarches et des 

travaux d’élagage ont pu être entrepris sur plusieurs 

voies ou les branchages gênaient les véhicules.  

Nous continuons de recenser les dossiers, en nous appuyant sur les 

signalements des administrés. Merci à toutes et tous. 

 

Les toilettes ne sont pas une poubelle 

Le service assainissement de la 

communauté d'agglomération du Grand 

Périgueux, en charge de la gestion de la 

station d'épuration du bourg, nous alerte 

sur la présence depuis quelques semaines 

de nombreux déchets qui arrivent à la 

station par le biais des eaux usées. 

Pour rappel, les lingettes, protections 

hygiéniques, cotons tiges, préservatifs, 

papiers absorbants, médicaments, produits 

toxiques, essuie-tout... ne doivent pas être 

mis dans les toilettes.  

 

Coup de gueule 

Depuis quelques années, dans le cadre du budget participatif, la 

municipalité a installé des éclairages autonomes solaires à l’aplomb 

des arrêts de bus scolaires de la commune. 

Ces équipements permettent aux enfants d’attendre le bus dans de 

meilleures conditions de sécurité en améliorant leur visibilité les jours 

d’hiver, lorsque la luminosité est encore faible 

certains matins.  

Début janvier 2025, des personnes mal 

intentionnées ont eu l’indélicatesse de voler 

un de ces dispositifs et son support, réalisé 

spécialement pour cet usage spécifique.  

Ce geste de bêtise et d’égoïsme, ce manque de 

civisme au détriment de la sécurité de nos 

enfants est inqualifiable. L’équipement a été 

remplacé mais nous déplorons ces 

agissements. 

 

Un éclairage dérobé 
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ÉTAT CIVIL 

Décès 

LUCAS Fernand, 28 août 2024 

BELINGARD Cédric, 13 septembre 2024 

AUDIBERT Christiane, 26 septembre 2024 

REUZEAU Albert, 15 octobre 2024 

DESMARTIN Michel, 16 décembre 2024  

MOISSAT Léane, 31 janvier 2025 Seules les informations ayant fait l’objet d’un accord écrit des familles sont diffusées. 

À VOS AGENDAS ! 
Mars    

10 :  Atelier bébés lecteurs - Bibliothèque 
11 : Carnaval - Copains de l’école du pré vert 
15 : Fête de la St Patrick - Comité des fêtes 
19 : Cérémonie commémorative - FOPAC 

23 : Théâtre -  Copains de l’école du pré vert 

24 : Atelier bébés lecteurs - Bibliothèque 
 

Avril    

7 & 14 :  Atelier bébés lecteurs - Bibliothèque 

20 :  Date butoir concours photo - Mairie 

29 :  Multisports tour (sport pour les jeunes) - Stade  

 

Mai    

1er : Fête des fleurs et des fées - Comité des fêtes 

5 & 19 : Ateliers bébés lecteurs -  Bibliothèque 

8 : Cérémonie Commémorative - FOPAC 

10-11 :  Epreuves nationales recherche de sang - 
Chasse La Chapelle Gonaguet (LCG) Sud 

11 :  Loto - Copains de l’école du pré vert 

16 :  Rencontre des nouveaux habitants - Mairie 

20-24 :  Expo photos - Mairie et Grand Périgueux 

24 :  Fête de la nature - Mairie et Grand Périgueux 

Avr.  

25 

Mars 

25 

Mai  

25 

Juin    

2, 16 & 30 :  Atelier bébés lecteurs - Bibliothèque 

21 : Challenge hunter—Club de tir 

27 :  Rencontres estivales - Mairie 

28-29 :  Randonnée équestre, pédestre et VTT - 
HorsEscapade24 
 
   

Juillet    

5 : Fête des vacances - Comité des fêtes 

 12-14 : Ball trap - Chasse LCG Sud 

 

Août   

2 : Fête de l’été - Comité des fêtes 

 

Septembre    

6 : Journée des associations - Mairie 

20-21 : Fêtes du village - Comité des fêtes 

Juil.  

25 

Juin  

25 

Août 

25 

Sept. 

25 

Mairie de La Chapelle Gonaguet - 05.53.03.52.80 - mairie.lachapellegonaguet@wanadoo.fr 
 

 Site Internet : www.lachapellegonaguet.fr 

 Informations sur votre portable : Téléchargez l’application Panneau Pocket  

 Page Facebook  (accessible même sans compte Facebook) : Mairie de La Chapelle Gonaguet 

 Informations sur les panneaux d’affichages (à coté de chaque point de collecte des déchets). 

Naissances 

BOISSEL Lyana , 13 août 2024   

FONTAINE LACOTTE Eléna, 25 novembre 2024  

BINTHA DUBOIS Tam, 17 décembre 2024 

CHARTROULLE LABONNE Alban, 18 décembre 2024 

 


